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Appel du 8ème congrès de l’Ofict CGT Equipement Environnement

Les ingénieur.es, cadres, technicien.ennes, maîtrises, professions intermédiaires
administratives du Ministère de l’écologie et de ses établissements, syndiqué.es CGT, ont
réfléchi, débattu, pris ensemble des décisions en congrès de l’OFICT les 1er et 2 juin.

Les intentions du gouvernement actuel sont sans ambiguïté : l’allongement de l’âge de départ à
la retraite, la poursuite des économies sur les services publics, des revalorisations de salaire à
minima, la poursuite du financement généreux des entreprises et une nouvelle priorité aux
dépenses militaires. Nous nous adressons aux hommes et femmes politiques, aux futur.es
député.es. Ils doivent tous nous entendre.

La guerre en Europe, ses répercussions mondiales, son cortège de destructions, l’énorme
gâchis de moyens et d’intelligence, pour soi-disant « gagner la guerre », est incompatible avec
les finalités de notre travail. Nous appelons au cessez le feu et à la diplomatie respectant les
peuples concernés. Avec nos savoirs-faire, nous pouvons contribuer à reconstruire.
La logique des primes et des points d’indice « rustines » est inacceptable et rapproche tous
les agents du plus bas niveau. Nous appelons à construire une mobilisation immédiate pour
l’augmentation du point d’indice, et pour «l’échelle mobile », indexation automatique des
rémunérations sur l’inflation.

Nos missions ont pour centre de gravité la très urgente transition climatique et écologique, dans
ses différentes composantes : climat, mer, énergie, biodiversité, protection de l’environnement
naturel et humain,  aménagement du territoire, énergie, transports etc.
Nous ressentons à quel point elles sont entravées par le manque de moyens matériels et
humains, le poids des impératifs financiers et parfois des intérêts sur les décisions, le
management bureaucratique.
Nous appelons nos collègues à se mobiliser pour que les missions et les moyens soient
effectivement à la hauteur des enjeux de cette première moitié du XXI siècle.

Les procédés managériaux masquent les décisions imposées et visent à nous conformer au
format libéral. Ils produisent de grandes frustrations. Le présentéisme comme le télétravail
désorganisé, l’idéal de joignabilité 7j/7 et 24h/24, les charges de travail sans véritable limite, la
privation de la maîtrise de notre travail produisent de la souffrance et de l’inefficacité,
aujourd’hui parfois jusqu’au suicide. Avoir la possibilité de prendre véritablement part aux
décisions est une part essentielle de nos métiers
Nous appelons nos collègues à se mobiliser pour le droit à la déconnexion, la maîtrise et la
réduction du temps de travail et de son organisation, pour le droit de participer aux décisions et
à la finalité des missions, jusqu’au droit d’alerte et de refus.
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Quand nous encadrons, directement ou indirectement, nous avons le souci quotidien de nos
collègues, et nous sommes encadrés, avec de plus en plus de difficultés qui dégradent le
collectif de travail. Le restaurer, lui donner les moyens de travailler efficacement, défendre le
plaisir de travailler ensemble, est une revendication majeure.

Les femmes ICT sont souvent les premières confrontées à toutes les difficultés et aux politiques
gouvernementales, notamment en matière de retraite et de droit à la carrière. Chaque progrès
vers l’égalité est un combat. Nous appelons nos collègues femmes et hommes à poursuivre
avec détermination l’action pour l’égalité.

Les CSA avec leur formation spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail, et les CAP
qui seront élus en décembre, représentent un appui important pour les revendications.
Nous appelons les Ingénieurs cadres et techniciens du ministère à les investir et à débattre de
l’utilité du vote pour les listes présentés par la CGT. Épaulés par l’UGICT et dans le ministère,
l’OFICT, avec leurs syndicats, ces candidats porteront vos revendications, exprimées par les
ingénieurs, cadres techniciens professions intermédiaires, aux côtés des autres catégories, en
recherchant l’unité syndicale.

Nous appelons nos collègues à débattre de leur syndicalisation. Les ingés cadres et
technicien.nes, professions intermédiaires de notre ministère ont besoin d’organisations
syndicales plus fortes et plus à leur écoute pour gagner sur leurs revendications.
L’organisation syndicale est pour les ingénieurs, cadres et techniciens un espace de liberté et
de libre expression, qui permet de s’organiser pour discuter de ses propres revendications, et
d’agir dans le respect des identités de chacun, et ensemble.

Les syndicats et sections syndicales CGT, l’OFICT CGT,  sont à votre disposition

Nous avons confiance dans les mobilisations et les actions des salariés, et des ingénieurs
cadres et techniciens parmi eux.


